
ICC augmente de 5,01 % sur un an L’
L’ICC (Indice du coût de la construction) du 2éme trimestre 2011, publié en octobre, progresse de 5,01 % sur un an. Cet indice sert 
à la revalorisation des loyers autres qu’habitation mais aussi à l’actualisation des prix de certaines prestations et contrats liés aux 
immeubles.
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ausse de la TVA sur travaux au 1er janvier

xprimez-vous sur tous les sujets liés à l’immobilier avec SERGIC

H

E

Les mesures anti déficit du Gouvernement vont peser sur le marché 
immobilier. Les propriétaires ne sont pas épargnés par le plan de rigueur. 
Dans le contexte de crise de la dette, renforcé par l’attentisme habituel 
qui précède chaque grande échéance électorale,  l’année 2012 s’annonce 
particulièrement complexe en matière de décision immobilière.

Sous réserve des derniers ajustements, et notamment de l’issue des 
navettes entre le nouveau Sénat et l’Assemblée Nationale, les mesures 
prises concernent aussi bien l’achat et la revente d’un logement, que la 
réalisation de travaux dans les immeubles d’habitation, individuels ou en 
copropriété. L’investissement locatif pour sa part n’est pas oublié, avec la 
réduction du dispositif Scellier (voir dossier pages centrales).  

Côté acheteurs, le PTZ – prêt à taux zéro – sera réservé à un premier 
achat dans le neuf. Côté vendeur, c’est l’allongement de la durée d’exonération des plus-values 
immobilières qui passe de 15 ans à 30 ans au 1er février 2012. 

Les travaux réalisés dans un immeuble à usage d’habitation seraient taxés à 7% à partir du 1er 

janvier contre 5,5% actuellement. Notons que cette disposition a été contestée par le Sénat le 7 
décembre.

Réduction de l’avantage Scellier. Taxation des plus-values immobilières, le propriétaire bailleur est 
particulièrement visé. 

Une fois de plus ! 

Pour autant, l’immobilier demeure une valeur sûre, à condition de bien sélectionner ses 
investissements et de savoir se faire conseiller pour la gestion et l’administration de son patrimoine. 
Investir doit avant tout rester une démarche patrimoniale. Nous sommes dans l’économie réelle. La 
valeur d’un bien immobilier dépend d’éléments tangibles tels que ses qualités techniques, sa zone 
d’implantation, ou encore le dynamisme du marché auquel il répond.

Loin des aléas des produits d’investissement strictement financiers, l’investissement immobilier a 
une valeur intrinsèque certaine, inaltérable. On ne fait pas du «Madoff» avec un vrai bon produit 
immobilier !  

Quelle que soit l’issue du scrutin présidentiel, le futur gouvernement devra soutenir une demande de 
logements toujours croissante, issue du dynamisme démographique et de l’évolution de la société. 
En fonction du résultat électoral, la future loi d’orientation favorisera certaines zones géographiques. 
En fonction de la sensibilité de nos futurs gouvernants, la tendance pourrait être à la limitation des 
loyers, ou à la  détermination de plafonds de ressources pour les locataires visant à faciliter l’accès au 
parc privé au plus grand nombre. Quelle que soit cette future loi, il y aura des opportunités à investir.

Nous adapter fait partie de notre métier afin de vous accompagner dans vos projets.

Je profite de cette fin d’année pour vous souhaiter, en mon nom et au nom de l’ensemble des 
collaborateurs du groupe SERGIC, une excellente année 2012. 	 	 	 	 	
	 	       	 	        	 	 	          	 	 	 	
	    	          	 	 	 	 	 	 	          Eric Derely

Président du Groupe SERGIC
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Tout propriétaire – ou copropriétaire - amené à effectuer des travaux dans un immeuble à usage d’habitation achevé depuis plus de 
deux ans, verra la facture majorée de 1,5 % dès le 1er janvier, conséquence directe de la remontée de la TVA sur travaux de 5,5 % 
à 7%. Notons que cette disposition a été contestée par le Sénat le 7 décembre denier.

ausse de 1,90 % de l’indice des loyers H
L’IRL (Indice de Référence des Loyers) du 3ème trimestre 2011 (publié le 13 octobre 2011) s’établit à 120,95, soit une augmentation 
annuelle de 1,90 %.Cet indice sert à la revalorisation annuelle des loyers d’habitation sur les baux en cours.

rix des loyers en France P
Accédez à la note de conjoncture CLAMEUR du marché locatif privé 2011 avec les loyers de 679 communes françaises sur le blog 
Immobilier SERGIC (www.blog-immobilier-sergic.com) . Avec plus de 20 000 logements locatifs gérés, SERGIC  alimente l’obser-
vatoire national des loyers CLAMEUR. 

evente d’un bien : Allongement de la durée d’exonération des plus  
values immobilières.

R
À compter du 1er février 2012 il faudra attendre 30 ans pour être totalement exonéré de la taxe sur les plus values réalisées à l’occa-
sion de la vente d’un bien immobilier autre que sa résidence principale Jusqu’à présent le propriétaire foncier qui revendait un bien, 
à un prix supérieur au prix d’achat, majoré des travaux effectués, était totalement exonéré de taxes sur les plus values au bout de 
quinze années. Sont particulièrement touchées les ventes de résidences secondaires et de logements de rapport.

chat d’un 1er logement, la réforme du PTZA
Les acheteurs ne pourront plus bénéficier du PTZ  – prêt à taux zéro –  pour financer l’achat de leur premier logement dans l’ancien. 
Ce prêt gratuit, véritable coup de pouce à l’accession,  a pourtant bénéficié en 2011 à 300 000 nouveaux accédants.  Désormais le 
PTZ est réservé à l’achat d’un logement neuf. 

Vivre en copropriété, devenir propriétaire bailleur, investir dans l’immobilier, trouver la location idéale…..l’immobilier est un univers 
qui ouvre différentes perspectives et suscite de nombreuses interrogations. 
C’est pourquoi SERGIC met à votre disposition des blogs dans lesquels vous pourrez découvrir les dernières actualités immobi-
lières, échanger vos expériences,  donner votre avis et poser toutes vos questions à des professionnels :

Le blog Immobilier SERGIC 
(www.blog-immobilier-sergic.com) : 

location, achat, investissement immobilier, 
défiscalisation, etc.

Le blog copropriété SERGIC
(www.sergic-blog-copropriete.com) : 

la copropriété de A à Z.

Devenez également Fan de SERGIC  
Immobilier sur Facebook et soyez 

informé des dernières actualités  
immobilières et celles du groupe : 

www.facebook.com/sergic.immobilier.
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